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CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
 

Société anonyme 
 au capital de 611 858 064  euros 

Siège social : 6, avenue de Provence - 75009 Paris 
542.016.381 RCS Paris 

--------- 
  

 
AVIS DE CONVOCATION DES PROPRIETAIRES DE TITRES PARTICIPATIFS  
EMISSION DE 137.205.000 € MAI 1985 – CODE FR0000047805 - 

 
 

Mesdames, Messieurs les propriétaires de titres participatifs émis par le Crédit Industriel et Commercial en mai 1985 

sont convoqués en assemblée générale le Mercredi 21 Mai 2025 à 10 heures au 4, rue Gaillon, 75002 Paris à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 

− Lecture du rapport du conseil d’administration sur l'activité de la société au cours de l'exercice clos le 31 
décembre 2024 ; 

 

− Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice écoulé et les éléments 
servant de base à la détermination de la rémunération des titres participatifs ; 

 

− Pouvoirs pour les formalités. 
 

------------------------------ 
 

 
Première résolution 
Rapport du conseil d’administration et rapport des commissaires aux comptes  
 
L’assemblée générale des porteurs de titres participatifs, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales, déclare avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur la situation et 
l’activité du Crédit Industriel et Commercial au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du rapport des commissaires 
aux comptes sur les comptes de l’exercice écoulé, et du rapport des commissaires aux comptes sur les éléments définitifs 
servant à la détermination de la rémunération des titres participatifs au titre de l’exercice clos le 31.12.202 4. La date de 
mise en paiement du coupon des titres participatifs est fixée au 28 mai 2025.  
 
Deuxième résolution 
Délégation de pouvoirs pour accomplir les formalités requises 
 
L’assemblée générale des porteurs de titres participatifs donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous 
dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur. 
 
 
 
 
Pour être admis à cette assemblée ou s'y faire représenter, 
—Les titulaires de titres participatifs nominatifs devront être inscrits sur les comptes tenus par la société deux 
jours au moins avant la date de la réunion ; 
—Les propriétaires de titres participatifs au porteur devront justifier dans le même délai de leur identité et de la 
propriété de leurs titres, laquelle résultera de la présentation, auprès de CIC- Service Assemblées- 6 Avenue de 
Provence- 75452 Paris Cedex 09, et également par voie électronique à l’adresse suivante serviceproxy@cic.fr 
ou auprès d'un établissement ayant participé au placement des titres, d'un certificat délivré par leur banquier, 
intermédiaire agréé ou société d’investissement, habilité, attestant de l'inscription en compte des titres. 
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